
Modifications aux textes fédéraux adoptées par l’AG FFF du 14.06.2025 

 
RESOLUTION N°2 : NOUVEAUX CHAMPIONNATS 

NATIONAUX DE FUTSAL 
 

 
 

 
CHAMPIONNAT NATIONAL FEMININ FUTSAL 

CHAMPIONNAT NATIONAL U19 FUTSAL 
 

 

PRINCIPES GENERAUX RELATIFS A LA COMPOSITION DU  

CHAMPIONNAT NATIONAL FEMININ FUTSAL  

POUR LA SAISON 2026/2027 
 
 
1. Le Championnat National Féminin Futsal est composé de 12 équipes pour la saison 
inaugurale 2026 / 2027, désignées parmi les13 équipes classées premières issues des treize 
championnats supérieurs séniors féminins futsal des Ligues régionales, à l’issue de la saison 
2025 / 2026, sous la condition qu’ils se disputent avec un minimum de 8 équipes participantes 
jusqu’à leur terme. 

 
2. Les championnats supérieurs séniors féminins futsal des Ligues régionales doivent se 
terminer à la date fixée au calendrier par la commission d’organisation. Les Ligues désignent 
le club dans les conditions du paragraphe 1, au terme de l’épreuve régionale, pour participer 
au Championnat National Féminin Futsal pour la saison 2026 / 2027. 
A défaut du respect de cette date limite, aucune équipe de la ligue concernée n’est éligible 
pour participer au Championnat National Féminin Futsal pour la saison 2026 / 2027. 

 
3. Le club désigné par sa Ligue doit ensuite confirmer sa volonté d’accéder au Championnat 
National Féminin Futsal pour la saison 2026 / 2027. A défaut de la formalisation de cet 
engagement, l’équipe ne sera pas retenue pour participer au Championnat National Féminin 
Futsal pour la saison 2026 / 2027. 

 
4. En présence de 13 équipes (si toutes les Ligues désignent une équipe à l’issue de leur 
championnat en 2025 / 2026), un ordre des Ligues est établi sur la base du nombre total de 
licenciées pratiquantes futsal féminines des catégories Senior F à U18 F (les chiffres Foot2000 
sont arrêtés au 30 avril 2025). 
Un match oppose les deux équipes issues des Ligues régionales classées à la 12ème place 
et à la 13ème place sur le terrain du club de la ligue classée 12ème au classement des Ligues 
déterminé selon l’alinéa précédent. Le vainqueur sera qualifié pour le Championnat National 
Féminin Futsal pour la saison 2026 / 2027.  
 
5. Si le nombre de 12 équipes pour participer au Championnat National Féminin Futsal n’est 
pas atteint, et jusqu’à la date du 17 juillet 2026, les équipes nécessaires seront choisies parmi 
les équipes classées deuxièmes des championnats supérieurs séniors féminins futsal des 
Ligues régionales sur la base du classement des Ligues défini au paragraphe 4. 



Modifications aux textes fédéraux adoptées par l’AG FFF du 14.06.2025 

PRINCIPES GENERAUX RELATIFS A LA COMPOSITION DU  

CHAMPIONNAT NATIONAL U19 FUTSAL  

POUR LA SAISON 2026/2027 
 
 
1. Le Championnat National U19 Futsal est composé de 12 équipes pour la saison inaugurale 
2026 / 2027, désignées parmi les 13 équipes classées premières issues des treize 
championnats supérieurs U18 ou U17 futsal des Ligues régionales, à l’issue de la saison 2025 
/ 2026, sous la condition qu’ils se disputent avec un minimum de 8 équipes participantes 
jusqu’à leur terme. 

 
2. Les championnats supérieurs U18 ou U17 futsal des Ligues régionales doivent se terminer 
à la date fixée au calendrier par la commission d’organisation. Les Ligues désignent le club 
dans les conditions du paragraphe 1, au terme de l’épreuve régionale, pour participer au 
Championnat National U19 Futsal pour la saison 2026 / 2027.  
A défaut du respect de cette date limite, aucune équipe de la Ligue concernée n’est éligible 
pour participer au Championnat National U19 Futsal pour la saison 2026 / 2027.  

 
3. Le club désigné par sa Ligue doit ensuite confirmer sa volonté d’accéder au Championnat 
National U19 Futsal pour la saison 2026 / 2027. A défaut de la formalisation de cet 
engagement, l’équipe ne sera pas retenue pour participer au Championnat National U19 
Futsal pour la saison 2026 / 2027. 

 
4. En présence de 13 équipes (si toutes les ligues désignent une équipe à l’issue de leur 
championnat en 2025/2026), un ordre des Ligues est établi sur la base du nombre total de 
licenciées pratiquants futsal des catégories U17, U18 et U19 (les chiffres Foot2000 sont 
arrêtés au 30 avril 2025). 
Un match oppose les deux équipes issues des Ligues régionales classées aux 12ème et 
13ème place sur le terrain du club de la Ligue classée 12ème au classement des Ligues 
déterminé selon l’alinéa précédent. Le vainqueur sera qualifié pour le Championnat National 
U19 Futsal pour la saison 2026 / 2027. 

 
5. Si le nombre de 12 équipes pour participer au Championnat National U19 Futsal n’est pas 
atteint, et jusqu’à la date du 17 juillet 2026, les équipes nécessaires seront choisies parmi les 
équipes classées deuxièmes des championnats supérieurs U18 ou U17 futsal des Ligues 
régionales sur la base du classement des Ligues défini au paragraphe 4. 
 
 
 
 
 
 
Date d’effet : fin de saison 2025 / 2026 en vue de la saison inaugurale 2026 / 2027 
 
 
 
 
 
 


